
Conside’rant la nécessité de signer an avenanl n° 1 an rnarche’

public initial, ajQn d’en prolonger la duree d’execution,

DECIDE

ARTICLE 1er : L’accord—cadre de services pour << la mise a disposition de

personnel dans le cadre d’un parcours d'insertion — Lot n° 1 : Missions diverses >>,

attribue’ a l’ASSOClATlON INTERMEDIAIRE D’AIDE ET ASSISTANCE
COLIRRIEROISE (AIAA C), arrive a eclie’ance au 31 aout 2023. Ne’anrnoins, la itiirée
d'exe’cution est prolongee pour une periodeferme de 4 rnois, soit du 1” septernbre 2023

au 31 de’cemlire 2023.

ARTICLE 2 : Pour cette nouvelle periode, l’engagernent de l’aclieteur porte sur
un nornbre minimum de 375,00 lieures et un nomlire maximum de 1 500,00 lieures,

aux conditions économiques fixees a l ’origine.

ARTICLE 3 : Les depenses seront inscrites aux budgets correspondants et le

Conseil Municipal sera informe’ de la presente decision des la procliaine reunion de

l’Assemblée. Le present acte sera publie’ au recueil des actes administratifs de la

Commune ce jour.

ie PILCH.p

Voies ct délais dc rccours :
'l‘outc

pcrsonnc qui desire comeslcr cctlc decision peul. soit saisir 1c
'I‘ribunul

.r\dministra1i1‘dc Lille d‘un

rccours contenticux duns lcs dcux mois 2'1 compler dc la publication dc l‘uctc. soil suisir d‘un rceours gracicux l’auicur dc la decision, L‘ellc

dcmurchc prolongc 1c delui dc rccours contemicux qui doil alors élrc inlmduil dans lcs dcux mois suivzml la i'Cponsc (l‘ahscnce dc réponsc

uu lcrmc dc dcux mois vuul rcjci implicite). Dims lcs dcux' casi lc comeslalaire devra redigcr dans 1e dclui impuni unc lcllrc compominl

ses nomi prénom ct udrcssc. ct accompagnCc d‘unc copic dc In decision coiilcsléc cl cxposzml lcs motifs du rccours. sous pli rccommundc

mcc accuse dc rCccpIion.

DliPAR'I‘HVII’iN'l‘

DU MAIRIE DE COURRIERES
PAS—DE-CALAIS

Ade
Nous, Cl’lristOphe PILCH, Maire de COLtr'riéres,

Administralg'f
NO 2023/066 Vu le Code Général des ColleCtizvités Territoriales et n0tamment

l’Art. L.2122-22 alinéa 4,

Avenam no 1 c‘z l 'accord— Vu la délibe’mtion 11° 20/21 du Conseil Municipal en date du 23

cadre Lie services puur [a maz' 2020 et notamment l’aline’a 3,
mise dz disposition de Vii la decision n° 2021/1 05 du 31 aoiit 2021, attribiiant ii

personnel dons [e cadre l’ASSOCIATION INTERMEDIAIRE D'AIDE ET ASSISTANCE
d 'un

parcours COURRIEROISE (AIAAC) sisefz Courrieres (62710), l'accord—cndre
d insertion. Lot no l .' de services la rnise ii disposition de personnel dans le cadre d’iin
Missions diverses pour

parcours d'insertion — Lot n° 1 : Missions dioerses,
Vii le Code de la comrnande et notarnrnent l'articlepiihliqiie
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